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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

Arrêté du 25 novembre 2011 portant validation d’un programme de réduction de la
consommation énergétique des ménages les plus défavorisés dans le cadre du dispositif des
certificats d’économies d’énergie

NOR : DEVR1132132A

La ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement et le ministre de
l’économie, des finances et de l’industrie,

Vu le code de l’énergie, notamment ses articles L. 221-1 et L. 221-7 ;
Vu le décret no 2010-1664 du 29 décembre 2010 modifié relatif aux certificats d’économies d’énergie,

notamment ses articles 2 et 3 ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie en date du 22 novembre 2011,

Arrêtent :

Art. 1er. − Le programme de réduction de la consommation énergétique des ménages les plus défavorisés
décrit en annexe du présent arrêté est éligible au dispositif des certificats d’économies d’énergie à compter de
la date d’entrée en vigueur du présent arrêté.

Art. 2. − Le directeur général de l’énergie et du climat est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 25 novembre 2011.

La ministre de l’écologie,
du développement durable,

des transports et du logement,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général
de l’énergie et du climat,

P.-F. CHEVET

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général

de l’énergie et du climat,
P.-F. CHEVET

A N N E X E

CERTIFICATS D’ÉCONOMIES D’ÉNERGIE

Programme no PRO-PE-01

Habiter mieux

1. Secteur d’application

Réduction de la consommation énergétique des ménages les plus défavorisés.
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2. Dénomination

Programme « Habiter mieux » porté par l’Agence nationale de l’habitat (ANAH), qui vise, sur la période
2011-2017, à la rénovation de 300 000 logements dont les propriétaires occupants sont en situation de précarité
énergétique.

3. Conditions pour la délivrance de certificats

Le demandeur fournit l’attestation délivrée par l’Agence nationale de l’habitat certifiant le versement des
fonds par le demandeur conformément à la convention d’accompagnement des ménages en situation de
précarité énergétique dans le cadre du programme « Habiter mieux », signée le 30 septembre 2011.

4. Durée de vie conventionnelle

Sans objet.

5. Montant de certificats en kWh cumac

La valeur du facteur de proportionnalité F, valable pour un versement sur une année civile donnée, est égale
à trois fois le prix moyen de marché, calculé sur la base des prix moyens des transactions réalisées
mensuellement pour le second semestre de l’année précédente sur le registre national des certificats
d’économies d’énergie, dans la limite d’un plafond fixé à 0,01 €/kWh cumac en 2011, 0,011 €/kWh cumac en
2012 et 0,012 €/kWh cumac à partir de 2013.


